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POUR INFORMATION
Question 9/2: 
Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT‑T et de l'UIT‑R qui intéressent particulièrement les pays en développement et tenir ceux‑ci au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
COMMISSION D'ÉTUDES 8/GROUPE DE TRAVAIL 8B DE L'UIT-R

TITRE:
NOTE DE LIAISON À LA COMMISSION D'ÉTUDES 2 DE L'UIT‑D: COMMENT - SI POSSIBLE - UTILISER LES PRINCIPES DU SMDSM POUR DÉFINIR UN SYSTÈME MONDIAL DE DÉTRESSE DANS LES ZONES DÉSERTIQUES, PEU HABITÉES OU INHABITÉES

________

Résumé: 

Le Groupe de travail 8B répond à la note de liaison figurant dans le Document 2/128(Rév.1) du 7 octobre 1999 et informe le lecteur de ses commentaires à ce sujet.

_________
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Groupe de travail 8B

NOTE DE LIAISON à LA COMMISSION D'éTUDES 2 DE L'uit‑d

Contact: Richard Swanson (Etats-Unis d'Amérique). E-mail: rswanson@fcc.gov

Dans la note de liaison qu'elle nous a adressée (Document 8B/11) concernant l'application du SMDSM dans les zones désertiques, peu habitées ou inhabitées, la Commission d'études 2 de l'UIT‑D nous a invités à entreprendre des études sur ce sujet, à encourager les pays en développement à participer activement à ces études et à faire en sorte que la CE 2 soit tenue informée des progrès accomplis.

Nous avons conscience de l'importance que revêt, pour les pays en développement, l'amélioration des communications dans ces zones. Nous en traiterons brièvement dans notre rapport et inviterons toutes les administrations à participer aux études en question. Nous pensons aussi qu'il serait particulièrement utile que les pays en développement y participent. Nous tiendrons la Commission d'études 2 de l'UIT‑D informée des progrès accomplis.

Dans le cadre des études portant sur la façon d'appliquer les principes du SMDSM aux zones terrestres reculées, il convient de tenir compte des points suivants:

(
nécessité d'assurer l'acheminement vers des services de secours compétents, par exemple: police, service forestier, etc.;

(
risque d'une mauvaise utilisation mais aussi d'un nombre important de fausses alertes;

(
nécessité de rédiger des notices explicatives permettant au personnel non qualifié d'utiliser facilement les équipements;

(
nécessité d'établir des "points de contact pour la sécurité publique" dans les zones terrestres reculées;

(
nécessité de tenir compte de la précision nécessaire dans le système mondial de navigation par satellite;

(
application des systèmes à satellites mobiles existants;

(
progrès de la technologie, notamment des capacités GMPCS.

Nous attirons l'attention sur le fait que le SMDSM est un système maritime qui a des connexions spécifiques avec les services de recherche et de sauvetage en mer et qui utilise des numéros maritimes uniques pour chaque système. Il n'a pas d'application directe dans les zones terrestres reculées. Toutefois, les principes sont valables et peuvent servir à la mise au point d'un système destiné à un usage dans des zones terrestres reculées. Certains systèmes SMDSM ne remplissent pas uniquement des fonctions SMDSM; ils assurent aussi des communications mobiles terrestres, par exemple Inmarsat (Service mobile terrestre par satellite) et COSPAS‑SARSAT (qui a des systèmes de codage adaptés à l'utilisation mobile terrestre).

Nous avons élaboré une note de liaison à l'intention des GT 8A et 8D étant donné que leurs études, qui portent sur les communications en cas de catastrophe et sur les systèmes mobiles par satellite, peuvent avoir une incidence directe sur les études relatives aux communications en cas de catastrophe dans les zones terrestres reculées. Les deux groupes de travail ont été invités à communiquer leurs informations directement à la CE 2 de l'UIT‑D.

________________

______________

Point de contact:
M. N. Kisrawi, Rapporteur pour la Question 9/2,
Tél.:+41 22 7988451/Fax: +41 22 7889251
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